
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE tA REPUBLIQUE

portant nomination des Directeurs Départementaux
au Ministère de l'Energie et de l'Eau.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT'

GHEF DU GOUVERNEMENT,

DECRETE:

Article 1",: sont nommées Directeurs Départementaux au Ministère de

vu la loi n.90-032 du 11 décembre 1990 portant constitution de la
République du Bénin ;

vu la proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionnelle des

réiultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

vu le décret n.2010-350 du 19 juillet 2010 portant composition du

Gouvernement ;

vu le décret n" 2007-580 du 28 décembre 2007 portant attributions,

organisation et fonctionnement du Ministère des Mines, de l,Energie et

de I'Eau ;

Sur proposition du Ministre de l'Energie et de l'Eau ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 03 novembre 2010'

l'Energie et de I'Eau les Personnes dont les noms suivent.l
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ll s'agit de

- Directeur Départemental de l'Energie et
de I'Eau du Bourgou-Alibori : Monsieur Méré KONA

- Directeur Départemental de I'Energie et
de l'Eau de l'Atacora-Donga : Monsieur Joachim SAMA

- Directeur Départemental de l'Energie et
de l'Eau de l'Atlantique-Littoral : Monsieur Mêtonmassa Jean

Claude GBODOGBE

- Directeur Départemental de l'Energie et
de l'Eau du l\Iono-Couffo Monsieur Comlan GODOUI

- Directeur Départemental de I'Energie et
Monsieur Julien SEDJAME

- Directeur Départemental de l'Energie et
de l'Eau du Zou-Collines : Monsieur Marc CHABI

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le lVlinistre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de l'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination

de l'Action Gouvernementale,
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Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des
intéressés et sera publié au Journal Afficiel.2

Fait à Cotonou, le 31 DECEMBRE 2010

Dr Boni YAYI

Pascal lrénée KOUPAKI
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Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le tt/inistre de l'Energie et
de l'Eau,
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